
 

SERVICE PUBLIC FEDERAL SANTE PUBLIQUE, SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE 

ET ENVIRONNEMENT 

 

11 DECEMBRE 2014. - Arrêté ministériel modifiant les annexes I, II, III, IV et V de l'arrêté 

royal du 10 août 2005 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 

produits végétaux. 

 

Le Ministre de l'Agriculture, 

Vu la loi du 2 avril 1971 relative à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 

produits végétaux, l'article 2, modifié par les lois des 5 février 1999 et 27 décembre 2004 et par 

l'arrêté royal du 22 février 2001; 

Vu l'arrêté royal du 10 août 2005 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 

produits végétaux, l'article 23; 

Vu l'avis de l'Inspecteur des Finances, donné le 19 août 2014; 

Vu l'avis 56.665/1 du Conseil d'Etat, donné le 14 octobre 2014, en application de l'article 84, § 1er, 

alinéa 1er, 2°, des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, 

Arrête : 

Article 1er. Le présent arrêté transpose : 

- la directive d'exécution 2014/78/UE de la Commission du 17 juin 2014 modifiant les annexes I, II, 

III, IV et V de la Directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre 

l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et 

contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté 

et 

- la directive d'exécution 2014/83/UE de la Commission du 25 juin 2014 modifiant les annexes I, II, 

III, IV et V de la Directive 2000/29/CE du Conseil concernant les mesures de protection contre 

l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et 

contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté. 

Art. 2. Les annexes I, II, III, IV et V de l'arrêté royal du 10 août 2005 relatif à la lutte contre les 

organismes nuisibles aux végétaux et aux produits végétaux sont modifiées conformément à l'annexe 

du présent arrêté. 

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge. 

Bruxelles, le 11 décembre 2014. 

W. BORSUS 
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Vu pour être annexé à l'arrêté du 11 décembre 2014 modifiant les annexes I, II, II, IV et V de l'arrêté 

royal du 10 août 2005 relatif à la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux produits 

végétaux. 

Le Ministre de l'Agriculture, 

W. BORSUS 

 


